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Informé des décès de : 
o Olivier BEAU-TROCHET, arbitre de Nort AC 
o Patrice LE GUEN, ancien observateur du District 
o Jean-Michel GAYOT, dirigeant La Mellinet Nantes 

 
Le Comité de Direction adresse ses sincères condoléances aux familles et au club. 
 
 
1. Approbation des procès-verbaux 
 
Le Comité de Direction approuve à l’unanimité les procès-verbaux suivants : 
 

Date Commissions N°PV Date parution 
29/11/2021 Terrains et Installations Sportives 2 03/01/2022 
30/11/2021 Label Jeunes 1 12/01/2022 
01/12/2021 Féminines 7 03/12/2021 
02/12/2021 Comité de Direction 5 16/12/2021 
02/12/2021 Sportive et Règlementaire 11 03/12/2021 
02/12/2021 Gestion Compétitions Jeunes 8 03/12/2021 
02/12/2021 Gestion Compétitions Seniors Masculins 10 03/12/2021 
09/12/2021 Sportive et Règlementaire 12 09/12/2021 
09/12/2021 Gestion Compétitions Jeunes 9 10/12/2021 
09/12/2021 Gestion Compétitions Seniors Masculins 11 10/12/2021 
13/12/2021 Arbitres 2 03/01/2022 
16/12/2021 Sportive et Règlementaire 13 16/12/2021 
16/12/2021 Gestion Compétitions Jeunes 10 16/12/2021 
16/12/2021 Gestion Compétitions Seniors Masculins 12 16/12/2021 
21/12/2021 Bureau 6 22/12/2021 
21/12/2021 Gestion Compétitions Jeunes 11 22/12/2021 
21/12/2021 Gestion Compétitions Seniors Masculins 13 22/12/2021 
21/12/2021 Féminines 8 22/12/2021 
22/12/2021 Sportive et Règlementaire 14 22/12/2021 
05/01/2022 Gestion Compétitions Seniors Masculins 14 06/01/2022 
11/01/2022 Féminines 9 14/01/2022 
12/01/2022 Gestion Compétitions Seniors Masculins 15 14/01/2022 
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18/01/2022 Féminines 10 18/01/2022 
18/01/2022 Gestion Compétitions Seniors Masculins 16 19/01/2022 
25/01/2022 Féminines 11 25/01/2022 
26/01/2022 Sportive et Règlementaire 15 27/01/2022 
27/01/2022 Pratiques Diversifiées 1 27/01/2022 

 
 
2. Informations du Président 
 

• Situation sanitaire 
 
Avec la mise en place du Pass Vaccinal depuis le 24 janvier 2022, les nouvelles directives applicables pour notre 
fonctionnement sont les suivantes : 
 
Accès au District et aux réunions de Commissions 
- Pass Vaccinal obligatoire (à préciser sur les convocations) 
 
Réunions organisées par le District 
Outre le Pass Vaccinal, le nombre de personnes de commissions possibles reste de 5 membres de Commission 
maximum en réunion jusqu'au nouvel ordre. 
Il convient de privilégier la visioconférence dès lors que la nature de la réunion le permet ou que le nombre de 
personnes excède 5 personnes. 
 
Formations 
Suite à une note FFF/DTN/IFF concernant les formations pour la période allant jusqu’au 13 février 2022, il est précisé 
que les formations professionnelles type BMF et BEF peuvent reprendre en présentiel sous certaines conditions. 
En revanche, les formations modulaires ne peuvent se tenir en présentiel : en conséquence, les modules et CFF 
prévus dans cette période sont annulés : 

- module U9 à Notre Dame des Landes 
- module U13 à St Philbert de Grand Lieu 
- module U11 au Loroux Bottereau 
- module U15 à Cordemais 

L’IR2F souhaite en proposer une reprogrammation en lien avec les CTD. 
 
Activités en extérieur (observations, visite labels, terrains, préparation...) 
Celles-ci peuvent reprendre sous réserve d’informer préalablement les clubs de notre visite (Pass Vaccinal à 
présenter, port du masque, activité uniquement en extérieur…) 
 
Terrain Foot5 
Même principe d'autorisations que les compétitions, rencontres interclubs possibles à partir des U12. 
Activités internes aux clubs uniquement pour les catégories U6 à U11 sur le terrain Noël Le Graët. 
 
Compétitions 
En complément des décisions du CODIR du 17 janvier 2022 ayant autorisé la reprise à partir du 21 janvier 2022 
pour les catégories U14 et plus, il a été décidé suite au CODIR de Ligue du 24 janvier 2022, de laisser à chaque 
District la gestion et l'organisation des catégories du football d'animation et de pré-compétitions en fonction 
notamment de leurs contraintes calendaires.  
 
Concernant le District de Football de Loire-Atlantique, les catégories de précompétitions U12-U13 qui sont soumises 
aux mêmes exigences sanitaires (Pass Sanitaire) que les catégories de jeunes supérieures (U14-U15), reprennent 
dès ce week-end suivant le calendrier actualisé par la commission organisatrice : 
 
- Samedi 29 janvier 2022 : 
-- Festival Foot U13/Challenge Espoir Crédit Agricole U13/Challenge U12/Coupe Foot5 U13 (3e tour) 
-- Critérium U13 Féminin (Journée 6) 
 
- Samedi 5 février 2022 :  
-- U13 Élite - Critérium U13 masculin - Critérium U12 (rencontres non jouées de la journée 2 initialement prévue le 
du 8 janvier 2022) 
-- Critérium U13 Féminin (rencontres non jouées de la journée 4 initialement prévue le 15 janvier 2022) 
 
Il est rappelé la nécessité du port du masque en dehors de l'activité sportive, de respecter les gestes barrière 
(masque, distanciation, gel hydroalcoolique), de limiter les interactions en réduisant le temps de présence dans des 
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espaces clos (vestiaires...) et que la consommation ou la vente des boissons ou nourriture (buvettes, collations) est 
interdite dans les enceintes sportives jusqu'au 16 février 2022. 
 
Concernant les catégories du foot d'animation (U6 à U11), les dispositions suivantes sont applicables jusqu'au 16 
février 2022 et la levée des restrictions gouvernementales : 
- Les entrainements et activités intraclubs sont autorisés dans le strict respect des protocoles en vigueur. 
- Les matchs amicaux et plateaux interclubs ne sont pas autorisés jusqu'à cette date. 
 
IMPORTANT 
Pour toutes les coupes (U13 inclus) : compte tenu du calendrier très resserré, par décision du CODIR de Ligue du 
17 janvier 2022, les clubs qui ne seront pas en mesure de présenter le jour de la rencontre une équipe conformément 
au règlement en raison d’une situation COVID, celle-ci sera déclarée forfait, et ses droits d’engagements lui seront 
remboursés sans incidence financière. 
 

• Tournois 
Suite à l’interdiction d’ouverture des buvettes et lieux dans les restaurations dans les espaces sportifs, aucun tournoi 
ne sera autorisé par le District jusqu'au 16 février 2022, au regard des restrictions sanitaires en vigueur jusqu'à cette 
date. 
 

• ANS : Programme des Equipements sportifs de Proximité 2022-2024 
Suite à l’annonce du Président de la République et l’organisation des JO 2024 en France, lancement du programme 
de financement de 5000 équipements sportifs de proximité pour une valeur de 200 millions d’euros sur 2022 à 2024. 
Le déploiement a été confié à l’Agence Nationale du Sport. La Fédération Française de Football a retenu la 
création de terrains FOOT5 et FUTSAL. 
Pour être éligibles, les projets doivent être situés en territoires carencés urbains QPV et ruraux ZRR.  
Les demandes doivent être instruites auprès du Service Départementale Jeunesse, à l’engagement et aux sports 
(SDJES). 
Les aides sont cumulables avec le FAFA. 
 

• Fermeture annuelle 
Les services administratifs et techniques seront fermés du 25 juillet au 7 août 2022. 
 
3. Recrutement CTDA  

 
La fiche de poste a été validée par le Comité de Direction. 
L’appel à candidature sera lancé le mardi 1er février 2022 pour retour des candidatures au plus tard le 4 mars 2022. 
Les entretiens des candidats sélectionnés se dérouleront au cours de la semaine 11. 
 
4. Arbitrage 

 
• FIA 

44 inscrits n’ont pu faire la formation à la date prévue initialement.  
 

• Demande de M HENOT David 
Demande de M HENOT David d’avoir la possibilité d’arbitrer des matchs futsal sur le département de la Vendée. 
Après consultation de la CDA, l’accord est donné. 
 
5. Situation financière / Prêt Garanti par l’ETAT 

 
Un point est effectué sur la situation financière à date en comparaison avec la saison 2019-2020. 
 
Le Comité de Direction donne tout pouvoir au Président du District de Football de Loire-Atlantique, de signer la mise 
en amortissement du PGE sur 60 mois avec 12 mois de différé dans les conditions transmises par le Crédit Agricole 
Atlantique Vendée. 
 
6. Coupe Entreprise 

 
Afin de rendre hommage à Jean-Yves NOUVEL dont le football entreprise a été prégnant tout au long de sa vie, il 
est décidé, suite à l’avis favorable donné par la famille, de baptiser la Coupe Entreprise au nom de Jean-Yves 
NOUVEL. 
 
Celle-ci est ainsi désormais dénommée : Coupe Entreprise « Jean-Yves Nouvel ». 
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7. PEF et Écoresponsabilité 
 
Les propositions de support sont présentées au Comité de Direction.  
Après échange, une modification est souhaitée avant la validation définitive. 
 
 
8. Point sur les effectifs 

 
Le Directeur fait un point sur les effectifs au 27 janvier 2022 en comparaison à N-1 où la saison était alors suspendue 
depuis fin octobre, et à N-2. 
 
Le District totalise à ce jour 55 528 licenciés. Les catégories les plus affectées sont les U12-U13 (-5,8%) et les 
dirigeants (-7,8%). La variation globale par rapport à 2 ans est de -894 licenciés soit 1,6%. 
 
La situation au regard de l’ensemble des territoires est néanmoins favorable. 
 
 
9. Protocole – Gestion des compétitions 

 
Afin d’apporter une aide à la décision dans la gestion des demandes de report des rencontres départementales de 
championnat,  
 

- Considérant l’application des Règles à observer en cas de virus circulant dans un club ; 
 

- Considérant les conditions relatives à une possibilité de report d’une rencontre dans le protocole de reprise 
des Compétitions Régionales et Départementales (Saison 2021-2022) - Préconisations fédérales tirées de 
l’application du Décret n° 2022-51 du 22 janvier 2022, applicables dès le lundi 24 janvier 2022, lequel 
précise que :  

o à partir de 4 nouveaux cas positifs de joueuses/joueurs le jour du match,  
o l’ARS impose l’isolement de l’équipe pour 7 jours (et non de l’ensemble des équipes de la 

catégorie ou tous les licenciés du club) ; 
 

- Considérant que les joueurs « cas contact » qui disposent d’un schéma vaccinal complet ne sont pas 
soumis à un isolement complet, mais seulement à des tests à réaliser selon le calendrier réglementaire ; 

 
- Considérant la mise en place du Pass Vaccinal applicable depuis le 24 janvier 2022 ; 

 
- Considérant le nombre de joueurs disponibles dans une catégorie inscrite en compétition (de Championnat 

ou de Coupe) ; 
 

En conséquence de ce qui précède, le Comité de Direction décide que : 
- Toute demande de report de rencontre de championnat sera soumise à l’analyse de la situation réelle 

des licenciés pouvant et ayant participé en compétition officielle dans la catégorie concernée, et que 
la Commission pourra justifier le refus de report si les cas positifs présentés par le club demandeur 
concernent des licenciés n’ayant pas participé à au moins une des 3 dernières rencontres officielles 
de l'équipe concernée. 

 
La présente décision est d’application immédiate. 
 
 
10. Finalités et Evènements de fin de saison  
 

o Finalités Coupes et Challenges 
 

Le Comité retient les lieux des finales Loisir et Jeunes Masculins. 
En l’absence de candidatures pour les finales Futsal et les contraintes calendaires, il est proposé d’étudier une 
nouvelle date avant de lancer un nouvel appel à candidatures. 
 

Compétitions Date RETENU 

Challenge U12 
Foot5 U13/U13F Samedi 19 mars 2022 

ST AUBIN DE 
GUERANDE 

(502274) 
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Compétitions Date RETENU 

Festival U13F  Samedi 02 avril 2022 AC CHAPELAIN 
(513858) 

Festival U13M Samedi 09 avril 2022 TREILLIERES SF 
(520841) 

Finales Futsal Samedi 7 mai 2022 Pas de candidature 
Date à modifier 

Challenge Espoir  
Crédit Agricole U13  Jeudi 26 mai 2022 SAINT NAZAIRE AF 

(590211) 
Finales féminines 
Coupe U15F à 8 

Coupe U15F à 11 
Coupe U18F 

Coupe Senior Féminine 

Samedi 14 mai 2022 US THOUARÉ 
(502138) 

Coupe Entreprise 
Challenge Entreprise Mercredi 25 mai 2022 FC STÉPHANOIS 

(525241) 
Finales Seniors 

Coupe du District  
Albert Bauvineau 

Challenge du District 
Albert Charneau  

Samedi 28 mai 2022 LA SAINT ANDRÉ 
(510656) 

Coupe U18 Jean Olivier 
Coupe U15 Intersport Samedi 04 juin 2022 ASR MACHECOUL 

(541589) 
Finales Coupe et 
Challenge Loisirs Samedi 11 juin 2022 US BUGALLIERE 

(527371)  

Journée Educative 
"Soyons Prêts" 

Modification de date  
Samedi 21 Mai 2022 

AOS PONTCHÂTEAU 
(540404) 

 
 
11. Foot5  
 
Un point a été effectué avec les CTD DAP, Thomas Régent et Sébastien Cornuault, sur l’organisation des différentes 
Coupes Foot5 (calendrier, engagement, formats, arbitrage). 
 
Une communication est prévue en ce sens. 
 
De même, les règlements de ces Coupes sont validés pour diffusion. 
 
 
12. Vie des clubs 

 
Le Comité de Direction acte la demande : 
 

  Changement de nom    

FC BRIERE 560489 ST JOACHIM ST MALO  ST JOACHIM ST MALO FC BRIERE 

Demande 
Officielle à 

formuler avec 
PV AG 

 
  Affiliation    

NANTES FEMI SOCCER  NANTES FEMI SOCCER   

Dossier à 
compléter pour 

demande 
officielle 
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• Entente 
 
 

 
 
 
13. Courrier 
 
 

Date  Objet Suivi  

10 janvier 2022 545404 : FC OCEANE Inquiétudes et idées sur l'avenir 
de l'arbitrage Le Président a répondu 

 
 
 
 
 
Prochain Comité de Direction : jeudi 24 mars 2022. 

 
 

Le Président, 
Alain Martin 

 Le Secrétaire Général, 
Jean-Pierre Bouillant 

  

 

 


